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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 17/3/2003

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier

(Seul le texte en langue allemande fait foi)

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne)

(REM 14/02)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des

douanes communautaire,1 modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/2000,2

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines

dispositions d'application du règlement (CEE) n° 2913/92,3 modifié en dernier lieu par le

règlement (CE) n° 444/2002,4 et notamment son article 907,

1 JO n° L 302 du 19/10/1992, p. 1.
2 JO n° L 311 du 12/12/2000, p. 17.
3 JO n° L 253 du 11/10/1993, p. 1.
4 JO n° L 68 du 12/03/2002, p. 11.
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considérant ce qui suit:

(1) Par lettre du 13 juin 2002, reçue par la Commission le 20 juin 2002, la République

fédérale d'Allemagne a demandé à la Commission de décider en vertu de l’article 239

du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil précité, s'il est justifié d'octroyer la remise

des droits à l'importation dans les circonstances suivantes.

(2) Une entreprise allemande, ci-après dénommée l'intéressé, agissant en tant que

principal obligé, a établi auprès du bureau de douane de Londres (Royaume Uni), le 2

juin 1995, un titre de transit communautaire externe, en vue du transport par camion

d'un lot de 10 995 000 cigarettes vers Grodno (Bélarus). Le bureau de douane de sortie

prévu était un bureau de douane allemand.

(3) Le 6 juin 1995, le camion a été détourné en Allemagne par des fraudeurs, avec la

complicité du chauffeur, et les cigarettes ont été déchargées dans un entrepôt en

Allemagne. Cette opération a eu lieu sous la surveillance du service d'enquête des

douanes allemandes. La personne qui se présentait comme acheteur des cigarettes était

en réalité un fonctionnaire du service d'enquête et l'entrepôt avait été loué par les

autorités allemandes. Neuf personnes ayant participé à la fraude ont été arrêtées.

(4) La procédure de transit communautaire concernant des marchandises non

communautaires n'ayant pas été apurée, une dette douanière est née en vertu de

l'article 203 du règlement (CEE) n° 2913/92. Les autorités allemandes compétentes

ont alors réclamé à l'intéressé les droits dûs à l'importation pour le chargement de

cigarettes, à savoir le somme de XXXXX, somme dont l'intéressé sollicite la remise

dans le présent cas.

(5) Conformément à l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, l’intéressé a indiqué

qu’il avait pris connaissance du dossier adressé par les autorités allemandes à la

Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter.
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(6) Conformément aux dispositions de l'article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un

groupe d'experts composé des représentants de tous les États membres s'est réuni le 6

décembre 2002 dans le cadre du comité du code des douanes (section

remboursements) afin d'examiner ce cas d'espèce.

(7) Conformément à l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au

remboursement ou à la remise des droits à l'importation dans des situations autres que

celles visées aux articles 236, 237 et 238 du règlement précité, qui résultent de

circonstances n'impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l'intéressé.

(8) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que

ces dispositions constituent une clause générale d'équité destinée à couvrir une

situation exceptionnelle dans laquelle se trouverait l'intéressé par rapport aux autres

opérateurs exerçant la même activité et qu'en l'absence de ces circonstances, il n'aurait

pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane.

(9) En l'espèce, il ressort du dossier adressé par les autorités allemandes à la Commission

que les autorités allemandes étaient au courant d'une intention de fraude. Elles ont

suivi le transport et ont surveillé le déchargement dans le but d'arrêter les fraudeurs.

L'entrepôt était loué par les autorités douanières et la personne qui se présentait

comme acheteur était en réalité un fonctionnaire du service d'enquête. L'administration

douanière n'avait pas informé l'intéressé du fait qu’elle suspectait que les marchandises

concernées risquaient d’être détournées.

(10) Il convient ensuite de rappeler que conformément àl'arrêt de la Cour de Justice des

Communautés européennes du 7 septembre 19995, les besoins d’une enquête

diligentée par les autorités douanières ou policières sont, en l'absence de toute

manœuvre ou négligence imputable au redevable et alors que ce dernier n'a pas été

informé du déroulement de l'enquête, constitutifs d'une situation particulière.

5 Arrêt du 7 septembre 1999,De Haan(aff. C-61/98), Rec. I-5003

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61998J0061&lg=FR
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(11) Par ailleurs, les marchandises de fraude, à savoir les cigarettes, ont été saisies puis

confisquées par les autorités compétentes allemandes. Dès lors, ces cigarettes ne sont

plus susceptibles d’entrer dans les circuits commerciaux de la Communauté sans

paiement des droits à l’importation. En effet, à moins qu’elles ne soient détruites, elles

ne peuvent être mises sur le marché qu’à la condition que les droits à l’importation

soient acquittés par la personne procédant à leur mise en libre pratique.

(12) Par conséquent, puisque les marchandises de fraude ont été saisies puis confisquées, la

remise des droits à l’importation au bénéfice de l’intéressé n’aurait aucune

conséquence sur le montant des ressources propres communautaires et ne porterait dès

lors pas atteinte aux intérêts financiers des Communautés.

(13) Les circonstances du cas d'espèce n'impliquent ni manœuvre ni négligence manifeste

de la part de l'intéressé, ainsi que le confirment d’ailleurs les autorités compétentes

allemandes.

(14) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l’importation dans ce cas

particulier,
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La remise des droits à l'importation s'élevant à XXXXX et faisant l'objet de la demande

présentée le 13 juin 2002 par la République fédérale d'Allemagne est justifiée.

Article 2

La République fédérale d'Allemagne est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 17/3/2003

Par la Commission
Frits Bolkestein
Membre de la Commission


